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PROCES VERBAL 

COMMISSION REGIONALE FUTSAL 
 

 

 Séance du 12 Janvier 2026  

 
 
 

 

 
Président : M. GIORGETTI Florian 

 
Présent (s) : MM. Sandra Gardella, Thomas Vecchioli, Alexandre Roy, Laurent Populus 

 

Assiste(nt) : MM. Fontana Pierre (CTR), Landini Jean-Etienne (équipe technique ligue corse de 

football), Dottel Jean-Charles (équipe technique ligue corse de football), Bachelet Alain (Commission 

jeunes) 

 

Absent(s) : Yohan Druaux 
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• AFFAIRE N°1 - COURRIER DU PRESIDENT - DEMISSION 

• AFFAIRE N°2 - CREATION DU CHAMPIONNAT U18 FUTSAL  

• AFFAIRE N°3 - REGLEMENT DU CHAMPIONNAT U18 FUTSAL 

 
 

 

Prend acte du courrier de Mr Florian Giorgetti émettant son souhait de démissionner et transmet au 

comité directeur.  

 

 

Suite aux correspondances de la Fédération Française de Football et dans une volonté de faire 

découvrir la discipline nous avons pris contact auprès des CTR de la Ligue Corse de Football ainsi que 

les clubs afin de proposer le lancement du championnat Futsal U18. C’est un championnat 8 équipes 

minimum qui se déroulera sur un format Aller/Retour et sous forme de « plateau-journée » durant des 

périodes sans match pour les clubs libres U18 afin de ne pas les impacter. Il pourra être organisé sur 

une poule unique ou par poules en zone géographique en fonction du nombre de clubs inscrits suivi 

d’une finale pour déclarer le vainqueur.  

L’arbitrage et l’organisation seront mis en place par le club organisateur du plateau. Les clubs 

spécifiques Futsal apporteront une aide aux clubs organisateurs sur chaque plateau ou un club de R1 

sera nommé comme soutien à l’organisation.  

Bien que le vainqueur pourra participer à une phase fédérale s’il le souhaite la saison prochaine. 

Attention, l’objectif de ce championnat est avant tout la découverte de la discipline et la convivialité.  

 

Les équipes suivantes ont validé leur participation au championnat : 

USJ FURIANI 

FC LUPINU 

SCOLA BASTIA FUTSAL 

FC BORGO 

FJEB 

JSA 

SVARR 

ALATA 

SAINT-JEAN  

 

ORDRE DU JOUR : 

AFFAIRE N°1 - COURRIER DU PRESIDENT - DEMISSION 

 

AFFAIRE N°2 - CREATION DU CHAMPIONNAT U18 FUTSAL  
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1- SYSTEME DE L’EPREUVE : 

Le Championnat U18 Futsal se dispute par match aller-retour et sous forme de plateau. Chaque équipe 

jouera au total 2 rencontres contre chacune des équipes de la poule sur l’ensemble des plateaux. 

Chaque plateau, toutes les équipes participeront au total à 3 ou 4 rencontres selon les besoins du 

calendrier. 

Le championnat pourra être organisé sur une poule unique ou par poules en zone géographique en 

fonction du nombre de clubs inscrits. Dans l’hypothèse où le choix retenu s’avère être plusieurs poules 

une finale sera organisée entre les vainqueurs des deux poules sur le terrain de l’équipe ayant eu le 

plus de points dans sa poule. Si les deux équipes ont le même nombre de points les règles de départage 

s’appliquent (voir article 2).   

Le vainqueur du championnat U18 sera proposé avec son accord à la Fédération Française de Football 

pour participer à un championnat U19 la saison prochaine. Ce n’est en aucun cas une obligation.  

 

Les points sont comptés comme suit :  

Match gagné : 3 points  

Match nul : 1 point  

Match perdu 0 point  

Match perdu par pénalité ou par forfait : Retrait d’1 point 

 

Un match perdu par forfait est réputé l’être par 3 buts à 0. 

 

2- RÈGLES DE DEPARTAGE 

En cas d’égalité de points, le classement des clubs est établi de la façon suivante :  

a) En cas d’égalité de points par l’une quelconque des places, il est tenu compte, en premier lieu, du 

classement aux points des matchs joués entre les clubs ex æquo.  

b) En cas d’égalité de points dans le classement des matchs joués entre les clubs ex æquo, ils sont 

départagés par la différence entre les buts marqués et les buts concédés par chacun d’eux au cours des 

matchs qui les ont opposés.  

c) En cas d’égalité de différence de buts entre les clubs ayant le même nombre de points, on retiendra 

alors celle calculée sur tous les matchs suivant le procédé du paragraphe b) ci-dessus.  

d) En cas d’égalité de différence de buts sur tous les matchs, on retiendra en premier, et dans les mêmes 

conditions, celui qui en aura marqué le plus grand nombre.  

e) En cas de nouvelle égalité, une rencontre supplémentaire aura lieu sur terrain neutre avec, 

éventuellement, l’épreuve des tirs au but.  

 

AFFAIRE N°3 - REGLEMENT DU CHAMPIONNAT U18 FUTSAL 
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3- FORFAIT 

En cas de forfait d’un club sur un plateau aucune sanction financière ne sera appliquée 

4- DURÉE DES RENCONTRES 

La durée d’un match est de 20 minutes avec chronométrage des arrêts de jeu. Un temps mort par 

équipe et par match est autorisé. Le temps est arrêté durant la minute de temps mort. 

5- HORAIRES ET CALENDRIER 

1. Horaires : Les plateaux débuteront au minimum à 10h00 et se termineront au maximum à 18h00.  

2. Calendrier : Le calendrier arrêté par la Commission Régionale Futsal fixe la date des journées de 

championnat de la façon suivante :  

J1 : Dimanche 22 février 2026 

J2 : Dimanche 19 avril 2026  

FINALE : Dimanche 26 avril 2026 

Les matchs remis ou à rejouer se disputent à une date fixée par la Commission d’Organisation. 

 


